
 

 

 

 

 

 

 

 

TAXE SUR MINES, MINIERES ET CARRIERES 

 
 

Déclaration à renvoyer avant le 31 mars de l’exercice d’imposition. 
 

 

 

Le(s) soussigné(s)  

 

représentant la Société 

 

déclare(nt) sur l'honneur que ladite Société a extrait  

 

tonnes de produits de la mine, minière ou carrière qu'elle exploite, au cours de 

l'année  

 

Ce tonnage comprend la totalité des produits extraits et destinés directement ou 

indirectement à la commercialisation, en ce compris les déchets commercialisés. 

 

 

 

       Date :  

 

 

 

       Signature(s) : 
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